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TEI.:EQ.BAMME ADRESSE AU SECRETAIRE GENÈRAL, lE 12 JUTI.,I;ET 1950"

PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ET.RANœRES DE LA REPUBLIQUE

SOCIALISTE S<Jv:Î:ETrQUE D'UIœAItŒ, AU SUJET DES RESOLUTIONS

ADOPTErn LEs ~'r JUIN ET 7 JUILLET 1950 PAR r.;E CONSEIL DE

. "s:EXmRITE (S/1511 et S/1588)

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique d'tJ:kt-aine accuse

réception de vos télégrammes qui lui communiquaient la r6so1ution du 27 Juin,

du Conseil de sécurité, laquelle faisent valoir la néoessité, pour les Etats

Membres de l'Organisation des Nations Unies, d'intervenir dans les affaires

coréennes en faveur des autorit6s de la Corée du SUd, et oelle du 7 Juillet,

touchant' les forces militaires et elutres moyens à 1I1ettre à la disposition du

prétendu c~andement unifié sous l'autorité des Etats.Unis, résolution où le

Conseil prie les Etats-Unis de désigner le commandant en chef de c~s forces

et autorise l'utilisation du drapeau des Nations Unies eu cours des op6rat1ons

militairas en Corée. A cette oc,'Ssion, nous estimons nécessaire de faire la

déclaration suivante. En vertu de la Charte des Nations Unies, 1e6 décisions

du Conseil de séourité sur toute question importante sont prises par un vote

affir.matif de sept de Bes Mambres, dans lequel sont comprises les voix des

cinq Membres permanents. Or, les résolutions des '2:7 Juin et 7 Juillet du

Conseil de sécurité ont été adoptées, contrairement à la Charte, svec la

participation de trois membres permanents seulement et en l'absence de deux

membres permanents, la Chine et l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

De plus, il est 1mpôeslble de passer BOUS silence le fa~t que ces résolutions

ntont été adoptées que par six voix et qu'on a compté comme une septième voix

celle de l'envoyé du Kouamintang, qui ne ~présente pas la Chine, Ces

résolution6 ont donc été adoptées en violation flagrante de la Charte des

Nations Unies et sont de oe fait dénuées de toute valeur légale. Ces
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réaoiu.t:i.ôDè du' êonseU àe e6curité~ndent Autiliser l·lorsen~S8·tion des
Nations Unies et son drepeeu pour couvrir 1I:i,n'tervent1cmsme des Etats-Uriis

a·Amérique el') Corée et eUes oonstituent une dde direote A ltagreae10D des

Etats-Unis con~re le. ~Uf'1..e coréen.
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